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16-SU-AC-031

16-SU-AC-033

16-SU-AC-034

16-SU-AC-036

16-SU-AC-039

16-SU-AC-043

16-SU-AC-048

BONNIEURE
16-SU-BO-004

16-SU-BO-005

ECHELLE 16-SU-EL-001

BANDIAT
16-SU-BA-002

16-SU-BA-003

ARGENCE 16-SU-AR-012

16-SU-SON-013

16-SU-SON-015

AUME – 
COUTURE

AMBERAC « Les Petites Ouches »

LONGRE « La Métairie »

PAIZAY-NAUDOUIN «  La Villeprévoir »

EBREON « La Potonnière »

SAINT-FRAIGNE « Briand - Jarland »

PAIZAY « Garenne du Breuil-Tizon »

LONGRE « Villemorin »

PAIZAY-NAUDOUIN «  La Villeprévoir »

AMBERAC « Le Goyaud »

MONS « Prairie des Juifs »

LONGRE « Villemorin »

MONTEMBOEUF « Chez Rayaud »

MONTEMBOEUF « Lage Boisset »

GARAT « Le Plantier »

SOUFFRIGNAC « Pont Bournat – Bourg – Labetour »

St-GERMAIN-DE-MONTBRON « Prairie des rivières »

CHAMPNIERS « L’étang »

SON -
SONNETTE 

VENTOUSE « L’Houme »

La TACHE « Les champs du puits »
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

ARRÊTÉ

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces végétales et animales protégées
et de leurs habitats

Parc solaire photovoltaïque "Château Margot" sur la commune de Saint-Amant-de-Boixe
en Charente (16)

IEL Exploitation 88
DBEC Réf. : 090/2023

La Préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L.163-5, L. 171-8, L. 411-1,
L.411-1A, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des déroga-
tions définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de
l'article L. 411-2 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du terri -
toire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du terri-
toire ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Mme Martine CLAVEL, préfète de la Charente ;

VU l’arrêté Arrêté n°16-2023-09-01-00001 du 1er septembre 2023 donnant délégation de signature  à
M. David Goutx, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, par intérim ;

VU l'arrêté N° 16-2023-09-04-00003 du 4 septembre 2023 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;
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VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par IEL Exploitation 88 le
14 avril 2023 et complétée le 10 juillet 2023;

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Nou-
velle-Aquitaine en date du 7 septembre 2023 ; 

VU le mémoire en réponse à l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Nouvelle-
Aquitaine en date du 28 septembre 2023, déposé par IEL Exploitation 88 ;

VU la consultation du public menée du 21 septembre 2023 au 7 octobre 2023 via le site internet de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine ;

CONSIDÉRANT que le site " château de Margot" est le seul site dans l'aire d'étude présentant une sur -
face minimale de 5 ha, avec une distance de raccordement maximale de 800 m/ha, avec un sol permet-
tant l’utilisation de pieux battus, et, au regard de l’analyse multicritères (intégrant les enjeux faune/
flore) des scénarios d’implantation au sien du site,  il n’existe pas d’autre solution alternative satisfai -
sante ;

CONSIDÉRANT que le projet, en visant à développer les énergies renouvelables (il permettra la pro-
duction d'environ 4,8 Gwh/an), contribuant ainsi aux objectifs européens nationaux et régionaux de
production d’énergie renouvelable, notamment ceux fixés par le SRADDET de la région Nouvelle Aqui-
taine, et en contribuant à lutter contre le changement climatique, il présente un intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article  L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces visées par la
demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures d’évitement, de ré-
duction et de compensation  à la destruction des habitats de repos et de reproduction ainsi qu’à la
destruction de spécimens de ces espèces ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Le bénéficiaire de la dérogation est la société IEL Exploitation 88, 41ter boulevard Carnot, 22 000 Saint-
Brieuc.

Le projet de construction du parc photovoltaïque "Château Margot" s'inscrit sur une surface clôturée
de 7,32 ha qui comprend 0,7 ha de pistes et une surface projetée au sol des panneaux de 2,2 ha, et se
compose d’environ 8200 modules photovoltaïques. Ces modules reposent sur un système d'encrage
par pieux battus.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
Au sein de l’emprise du projet, le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux
articles suivants, à déroger aux interdictions de :

2.1 Destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes :

Avifaune : Martinet noir (Apus apus), Coucou gris (Cuculus canorus), Épervier d'Europe (Accipiter nisus),
Buse variable (Buteo buteo), Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), Mésange à longue queue (Aegithalos
caudatus), Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla), Cisticole des joncs (Cisticola juncidis), Bruant
zizi  (  Emberiza cirlus),  Chardonneret élégant (Carduelis  carduelis),  Verdier  d'Europe (Chloris  chloris),
Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes), Pipit des arbres (Anthus trivialis), Gobemouche
noir (Ficedula hypoleuca), Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) , Mésange charbonnière (Parus major) ,
Moineau domestique (Passer domesticus) ,  Accenteur mouchet (Prunella modularis),  Roitelet à triple
bandeau (Regulus ignicapilla),  Rougegorge familier (Erithacus rubecula),  Rossignol philomèle (Luscinia
megarhynchos), Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros),  Tarier pâtre (Saxicola rubicola),  Sittelle tor-
chepot (Sitta europaea), Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta), Pouillot véloce (Phylloscopus collybi-
ta), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) , Fauvette des jardins (Sylvia borin), Fauvette grisette (Sylvia
communis),  Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes),  Pic épeiche (Dendrocopos major),  Pic  noir
(Dryocopus martius), Linotte mélodieuse (Linaria cannabina), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Hiron-
delle rustique (Hirundo rustica)

Reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta bilineata).

Les impacts du projet portent sur la destruction de     :  

• 0,68 ha de fourrés denses,
• 1,99 ha de fourrés en cours de repousse, 
• 2,14 ha de fourrés sur reliquats de friches.

2.2 Perturbation intentionnelle et destruction accidentelle de spécimens des espèces animales
protégées suivantes :

Reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta bilineata).

Avifaune : Martinet noir (Apus apus), Coucou gris (Cuculus canorus), Épervier d'Europe (Accipiter nisus),
Buse variable (Buteo buteo), Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), Mésange à longue queue (Aegithalos
caudatus), Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla), Cisticole des joncs (Cisticola juncidis), Bruant
zizi  (  Emberiza cirlus),  Chardonneret élégant (Carduelis  carduelis),  Verdier  d'Europe (Chloris  chloris),
Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes), Pipit des arbres (Anthus trivialis), Gobemouche
noir (Ficedula hypoleuca), Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) , Mésange charbonnière (Parus major) ,
Moineau domestique (Passer domesticus) ,  Accenteur mouchet (Prunella modularis),  Roitelet à triple
bandeau (Regulus ignicapilla),  Rougegorge familier (Erithacus rubecula),  Rossignol philomèle (Luscinia
megarhynchos), Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros),  Tarier pâtre (Saxicola rubicola),  Sittelle tor-
chepot (Sitta europaea), Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta), Pouillot véloce (Phylloscopus collybi-
ta), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) , Fauvette des jardins (Sylvia borin), Fauvette grisette (Sylvia
communis),  Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes),  Pic épeiche (Dendrocopos major),  Pic  noir
(Dryocopus martius), Linotte mélodieuse (Linaria cannabina), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Hiron-
delle rustique (Hirundo rustica)
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2.3 Destruction de spécimens de l'espèce végétale protégée suivante :

Odontite de Jaubert (Odontites jaubertianus),  environ 550 pieds répartis sur 109 stations comprises
dans 0,97 ha de friche herbacé favorable à son expression.
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TITRE II. PRESCRIPTIONS 

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de
réduction d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.
Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que les mesures suivantes soient communiquées
aux entreprises qui  réalisent les opérations de construction du parc photovoltaïque. Il  s'assure,  en
outre, que ces mesures sont respectées. Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux
d'appliquer les dispositions du présent arrêté. Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consulta-
tion des entreprises sous forme d’une notice de respect de l’environnement.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

Les travaux de construction, d'aménagement et de raccordement du parc photovoltaïque peuvent se
dérouler jusqu’au 31 décembre 2025.

Le bénéficiaire informe la DREAL/SPN (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr) de la
date de démarrage des travaux au minimum 7 jours au préalable. 

ARTICLE 4 : Mesures de réduction d’emprise sur la conception du projet

4.1 Évitements partiels de l'habitat de l’Odontite de Jaubert
6300m² d'habitat favorable à l'Odontite de Jaubert sont évités et mis en défens conformément à la fi -
gure 1 ci-dessous. Cette zone est mise en défens et balisée par des piquetages d’au moins 1,5 mètre de
haut, reliés avec des filets de protection. Le balisage est maintenu pendant toute la durée des travaux.

Figure 1 : Zone d'habitat favorable à l'Odontite de Jaubert évitée
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4.2 Absence de plantation de chênes truffiers
Contrairement au projet initial, aucun chêne truffier n'est implanté dans l'emprise clôturée du projet. 

4.3 Espacement des tables adapté 
L'espacement entre les différents rangs de tables est de 4 m et les tables sont implantées au mini-
mum à 80cm du sol, afin de laisser une place au développement de l'Odontite de Jaubert dans les 
interrangs. 

4.4 Choix du tracé de raccordement
Le tracé de raccordement souterrain du parc au poste source de Mansle est réalisé à l'ouest de la 
RD18 afin d’impacter le côté de la RD18 présentant le moins de stations d'Odontite de Jaubet. La 
tranchée est réalisée au plus près de l'emprise bitumée. 

ARTICLE 5 : Organisation particulière du chantier visant à réduire les impacts

5.1 Choix d’une période optimale pour la réalisation des travaux en faveur de la faune

- Les travaux de débroussaillage sont réalisés de préférence entre début septembre et fin octobre mais
peuvent s'étendre jusqu'à fin février. 

- Les travaux de terrassement liés à la voirie, aux postes de livraison et à la création des fossés, ainsi que
le battage des pieux, sont réalisés en continuité du débroussaillage, entre début octobre   et fin février  .
Aucun décapage ou terrassement n'est nécessaire pour l’implantation des panneaux, seul un décapage
est prévu pour la gestion de l'Ailanthe glanduleux (Ailanthus altissima).

- Les autres travaux dits « légers » (notamment le montage des structures, hors battage, la pose des
modules,  le raccordement électrique,… ),  peuvent être réalisés en continuité du terrassement, sans
contrainte temporelle.

5.2 Limitation de la dissémination et gestion des espèces exotiques envahissantes

Afin d’éviter l’installation d’espèces exotiques envahissantes, tout apport de terre végétale extérieure
est interdit.

Une gestion spécifique est mise en place pour gérer l'Ailanthe glanduleux (Ailanthus altissima) ;  elle
consiste à éviter la propagation de la plante par une surveillance annuelle, et une gestion annuelle dif-
férenciée, sur les jeunes foyers (<1an et <10m²) ; toutes les racines sont retirées à l'aide d'une pelle, en
mars, sur les foyers plus anciens ( >10m² >10cm de diamètre) ; les plants sont fauchés et exportés vers
un centre de tri spécialisé 1 à 2 fois par an pendant plusieurs années consécutives, jusqu'à élimination
totale des stations. 

Cette mission est supervisée par un ingénieur écologue.

5.3 Continuité écologique pour la petite faune

Afin de réduire l’effet barrière de la clôture pour la petite faune, les clôtures appartenant au projet et
ouvertes sur des milieux non clos, comportent des passages bas pour la faune, de 30 cm de diamètre
tous les 50 mètres linéaires.
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5.4 Suivi écologique de chantier et mise en défens

Le maître d'ouvrage et le maître d’œuvre mettent en place un Système de Management Environne-
mental. Une personne compétente, ayant connaissance des enjeux identifiés durant l'étude d'impact,
concernant aussi bien l'hygiène et la sécurité, la prévention des pollutions et des nuisances, la gestion
des déchets, la préservation des sols, des eaux superficielles et souterraines, et la faune et de la flore,
est missionnée par l’entreprise, et effectue une visite hebdomadaire. Ainsi, il veille à la bonne applica-
tion de l'ensemble des mesures environnementales du chantier. Il coordonne, informe et guide les in-
tervenants du chantier et leur remet un « Plan de démarche qualité environnementale du chantier » au
sein duquel les consignes et bonnes pratiques du chantier sont présentées. 

Un écologue assure le suivi et le contrôle du management environnemental réalisé par le maître d'ou-
vrage.
Il rédige le « Plan de démarche qualité environnementale du chantier », organise des réunions de pré-
chantier, en lien avec le coordonnateur qualité (ci-avant) avant démarrage, met en défens les zones
sensibles, notamment des zones évitées visées par l'article 4 du présent arrêté,  organise une réunion
de chantier intermédiaire et effectue la visite de réception environnementale du chantier.
Aussi, il s’assure de la bonne mise en place des mesures d’évitement et de réduction inhérentes au
chantier et organise le cas échéant, la mise en place de mesures correctives. Pour cela il effectue à mi-
nima 5 passages lors du chantier, dont un avant le démarrage du chantier et un en fin de chantier.
Les comptes rendus de chantier, comprenant à minima le déroulement du chantier, l’état de la confor-
mité des mesures d’évitement et de réduction ainsi que le cas échéant, les mesures correctives mises
en place, sont transmis à la DREAL\SPN (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr) par
le maître d’œuvre au maximum 3 semaines après la visite de terrain par l’écologue.

5.5 Respect d'un cahier des charges environnemental limitant les impacts des pollutions

Un cahier des charges environnemental est mis en place et respecté par les entreprises retenues pour
les travaux.

Il comprend à minima les consignes de sécurité suivantes :

• Les  zones  de  stockage  de  matériaux  sont  implantées  sur  des  aires  spécifiques,  confinées,
éloignées  des  milieux  sensibles  afin  d’éviter  les  apports  de  poussières  ou  d’eaux  de
ruissellement  susceptibles  d’avoir  un  impact  fort  sur  les  espaces  périphériques.  Elles  sont
disposées à proximité des voiries et des réseaux existants. Leur emplacement définitif est validé
par le coordinateur environnemental ; 

• Les véhicules et engins de chantier doivent justifier d’un contrôle technique récent et devront
tous être équipés de kits de dépollution en cas de fuite de carburant, huile ou autre matériau ; 

• Le stockage des huiles et carburants est réalisé uniquement sur des emplacements réservés,
loin de toutes zones écologiquement sensibles, en particulier des milieux aquatiques ; 

• L’accès du chantier et des zones de stockages est interdit au public ; 
• Les eaux usées sont traitées avant leur relâche dans le milieu naturel ; 
• Les produits du déboisement, défrichement, dessouchage sont pas être brûlés sur place (ils

devront être exportés dans un endroit où cela ne présente pas de risque) ; 
• Les substances non naturelles ne sont pas rejetées sans autorisation et sont retraitées par des

filières appropriées ; 
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• Les vidanges, ravitaillements et nettoyages des engins et du matériel se font dans une zone
spécialement définie et aménagée (zone imperméabilisée…) ; 

• Les inertes et autres substances ne sont pas rejetées dans le milieu naturel ;
• En  période  sèche  une  surveillance  des  poussières  est  mise  en  œuvre  et  des  mesures  de

prévention  spécifiques  sont  mises  en  œuvre  le  cas  échéant  (  limitation  de  la  vitesse  de
circulation, arrosage des pistes,...) ;

• Les activités seront réalisées en semaine pendant la période diurne (7h – 20h).

SECTION 2 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE D’EXPLOITATION

Durant la phase d’exploitation, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, notamment les mesures suivantes qui
les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux en-
treprises qui réaliseront les opérations d'entretien de la végétation. Il s'assure, en outre, que ces me-
sures sont respectées.

ARTICLE 6 : Gestion des espaces évitées 

6.1 Entretien extensif en faveur de l’Odontite de Jaubert

Cette mesure vise à réduire les effets du projet sur l’Odontite de Jaubet par une gestion adaptée de la
végétation sous et aux abords des panneaux ainsi que sur les surfaces évitées.

L'ensemble de la centrale est ainsi entretenu par 2 fauches annuelles : une en novembre, après la pé-
riode d’égrainage de l’Odontite et l’autre au plus tard mi-mars. 

L’usage de produits phytosanitaires est proscrit ; la plantation d’espèces exotiques est interdite et les
tables solaires sont nettoyées uniquement à l’eau. 

Cet entretien est mis en œuvre pour toute la durée d’exploitation du parc (à minima 25 ans) à partir de
l'année d'achèvement des travaux. Ces modalités d’entretien sont précisées dans le plan de gestion
prescrit à l’article 11 du présent arrêté ; des  ajustements peuvent être proposés dans le cadre de la
mise à jour de ce plan de gestion, dans les conditions définies à l’article 9 du présent arrêté.

6.2 Absence d'éclairage nocturne

Aucun dispositif d'éclairage extérieur n'est installé sur la centrale photovoltaïque, seuls les locaux tech-
niques disposent d’un éclairage à l’intérieur.

ARTICLE 7-  Remise en état du site en fin d’exploitation

La remise en état du site s’effectue à l’expiration du bail ou bien dans toutes circonstances mettant fin
au bail  par anticipation. Toutes les installations doivent alors être démantelées (tables support, an-
crage au sol, locaux techniques, réseaux câblés, clôture périphérique) et évacuées.
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Le pétitionnaire est tenu de remettre les terrains concernés en état sans impact sur les espèces proté-
gées. L’intégralité des mesures mises en place en phase de construction est appliquée lors de la phase
de démantèlement.

SECTION 3 – MESURES COMPENSATOIRES

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de compensation, conformément au dossier
de demande déposé, à l’avis du Conseil Scientifique Régional National du Patrimoine Naturel et aux
engagements complémentaires pris par le pétitionnaire en réponse à cet avis du CSRPN, notamment
les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.
Toutes les mesures compensatoires qui sont décrites ci-dessous sont mises en œuvre pendant toute la
durée d'exploitation du parc (a minima 25 ans). 

ARTICLE 8 - Réhabilitation écologique et gestion conservatoire

Les parcelles de compensation sont les parcelles OB0361 et OB0362, situées sur la commune de Saint-
Amant-de-Boixe, à proximité immédiate du projet, elles mesurent respectivement 61 619 m² et 8 157
m². Les mesures compensatoires décrites ci-dessous sont localisées sur la figure 2, ci-après. 

L'implantation  de  chênes  truffiers  est  interdite  sur  les  parcelles  de  compensation,  de  même que
l'installation de ruches. Des foyers favorables aux abeilles sauvages sont installés sur la parcelle, sur la
base des recommandations du Plan National des Pollinisateurs 2021-2026. 
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Figure 2: Mesures compensatoires 

Un corridor boisé est recréé sur l’axe Nord-Sud sur environ 3 000m², sur la parcelle OB0362, planté
exclusivement avec des espèces végétales locales et adaptées au réchauffement climatique (L’Erable
de Montpellier, le Cornouiller sanguin, L’Aubépine, L’Épine noire, Le Nerprun purgatif,...). 

En complément, des haies arborées sont plantées, à l'Ouest et au Nord de la parcelle compensatoire,
ainsi qu'une autre à l'Ouest de la parcelle visée par le projet (Cf. figure 2 ci-dessus).

Aussi, la gestion de la parcelle OB0361 est décomposée de la façon suivante:

- le tiers nord, est laissé en évolution spontanée vers un boisement ; cette zone est balisée par
des piquets en bois  de 1,5m de haut. 

-  le tiers  centre de la parcelle fait l'objet d'un transfert de  sol  de placettes comprenant la
banque de graine de l’Odontite de Jaubert,  prélevées sur les surfaces dédiées à la voirie,  selon les
recommandations du CBNSA, et géré pour maintenir un milieu favorable à cette espèce. 

- le tiers Sud de la parcelle est exploité extensivement en prairie de fauche. 

La circulation pour les espèces est libre sur toute la parcelle ; aucune clôture n'est posée.

Les actions de gestion et les espèces visées par la mesure compensatoire, sont décrits dans le plan de
gestion conservatoire conformément à l'article 9. 
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ARTICLE 9 : Dispositions communes de gestion conservatoire 

L'ensemble des  secteurs  visés aux articles 4,  5,  6 et  8,  fait  l'objet d'un entretien et d’une gestion
conservatoire réalisés par un organisme ou prestataire compétent en matière de gestion d’espace na-
turel, pendant toute la durée d’exploitation du parc (à minima 25 ans), à compter de la mise en œuvre
du plan de gestion. 

Les  services de  l’État (DREAL/SPN et DDTM) sont informés des  modalités de sécurisation foncière
garantissant la mise en oeuvre des mesures et des modalités d'organisation concernant l'organisme
chargé d'assurer la gestion conservatoire, au plus tard le 31 décembre 2023.

En s'appuyant sur les éléments présentés dans le dossier de demande de dérogation, et en intégrant
les prescriptions du présent arrêté, l’ensemble des modalités de restauration, de gestion conservatoire
et d'entretien des différents secteurs sus-visés, sont précisées sous forme d'un plan de gestion détaillé,
établi par un écologue. 

Ce document de gestion doit notamment indiquer, pour chaque mesure et chaque secteur suscitées : 
- l’état des lieux initial
- l'objectif recherché, la ou les espèces visées, et le gain écologique attendu
- le calendrier des interventions envisagées, les zones à traiter, les techniques retenues pour la restaura-
tion ou les aménagements écologiques, et les modalités d’entretien des différents milieux,
- les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, sites témoins, forme des rendus...).

Il est accompagné d'une cartographie (périmètres, habitats, modes de gestion) établie sous Système
d'Information Géographique et transmise à la DREAL/SPN suivant les modalités définies à l’article 11 du
présent arrêté.

Les modalités de surveillance et d'intervention relatives aux espèces exotiques envahissantes invasives sont pré-
cisées et intégrées au plan de gestion.

Le plan de gestion est décliné par périodes de 5 ans.

Le  plan  de  gestion  est  transmis  pour  validation  à  la  DREAL/SPN (especes-protegees.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr) avant le 31 avril 2024. 

Par la suite,  les opérations de gestion conservatoire et d'entretien (dates d'intervention,  modalités
techniques notamment) sont consignées dans un cahier d'entretien propre à chaque mesure et à cha-
cun des secteurs visés, dans le cadre de la mise en œuvre du plan de gestion.

Pendant les quatre premières années, en cas d'évolution négative des populations d’ espèces protégées ou de
leurs habitats, des adaptations peuvent être apportées aux mesures d’entretien et de gestion conservatoire en
fonction des résultats du suivi défini à l'article 10 suivant et après validation par la DREAL/SPN.

Le plan de gestion est susceptible d’être révisé (adaptations des mesures de gestion) en fonction des résultats
des suivis définis à l’article 10 suivant.

Le bilan des résultats et de l’évaluation de l’efficacité des mesures de gestion, ainsi que la révision ou le renou-
vellement du plan de gestion qui en découle, sont établis après 5 ans de mise en œuvre des mesures, puis tous
les 10 ans.   
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Chaque  nouveau  plan  de  gestion  est  transmis  à  la  DREAL/SPN  pour  validation.  (especes-protegees.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr)

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à
la DREAL/SPN. ((especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr)

SECTION 4 – MESURES D'ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'accompagnement conformément au dos-
sier de demande de dérogation, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 10 : Mesures d'accompagnement et de suivi

10.1 Suivi en phase chantier 

En phase chantier la mesure de suivi écologique présentée à l’article 5.4 rend compte du respect des
mesures d’évitement et de réduction prescrites dans cet arrêté. 

10.2 Suivi en phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, des suivis faunistiques sont réalisés 1, 2, 3, 5, 10, 15 et 25 ans après la mise en
place des mesures sur l’ensemble du parc et des zones de compensations. Ils contiennent à minima un
suivi herpétologique, entomologiques et ornithologique (3 passages: 2 au printemps et 1 fin d'été).

En complément, un suivi floristique faisant état de la densité d'Odontite de Jaubert,  est réalisé 1, 2, 3,
4, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25  ans après la mise en place des mesures sur l’ensemble du parc et
des zones de compensations.

Afin d’évaluer l’efficacité des mesures compensatoires (cf. article 9), et de mieux analyser les résultats
des suivis « espèces », des indicateurs de qualités fonctionnelles des milieux (propre à chaque espèce
ou groupe cible de chaque mesure de compensation) sont à définir et à intégrer dans les protocoles de
suivis, en complément des protocoles de suivis faunistiques.

La méthodologie et les indicateurs de suivis sont définis dans le plan de gestion, conformément à l'ar-
ticle 9. 

Un  rapport  de  suivi  sera  transmis  à  la  DREAL-SPN  ((especes-protegees.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr)  à l’issue de chaque campagne avant le 31 décembre de l’année de suivi. 
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TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 11 : Modalités de communication des informations environnementales

11.1 Éléments nécessaires à la géolocalisation des mesures environnementales 

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État
toutes les informations nécessaires à la bonne tenue de l’outil de géolocalisation des mesures d’évite-
ment, de réduction, de compensation et d’accompagnement aux atteintes à la biodiversité engen-
drées par ce projet.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  transmet  à  la  DREAL  N-A/SPN  via  l’adresse  e-mail  geomce.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr les éléments listés ci-dessous, avant le 31/12/2023:

• une fiche « projet » qui donne les éléments essentiels caractérisant le projet au regard de la 
procédure (cf. modèle) 

• une fiche « mesure » qui détaille chacune des mesures prescrites, à raison d’une fiche par me-
sure (cf. modèle)

• le fichier « gabarit » qui correspond à une couche type SIG de géolocalisation des mesures au 
format shapefile (.shp), produite dans le système de projection L93/RGF93 (EPSG : 2154).
La couche SIG doit être remplie conformément aux prescriptions identifiées dans la table attribu-
taire du gabarit créée dans l’outil SIG (QGIS) et aux prescriptions identifiées dans la Notice d’utili-
sation (cf. Notice d’utilisation du fichier gabarit).

L‘ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du
fichier gabarit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par le lien suivant :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-
environnementales-par-a10758.html (ou en saisissant  « GéoMCE » dans la barre de recherche de la
page d’accueil du site internet).

Les modifications de données de géolocalisation sont fournies selon le cadre ci-dessus, au fur et à me-
sure de leur mise en œuvre, soit a minima annuellement, jusqu’à la mise en œuvre complète des me-
sures. 

11.2 Dépôt des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation doit également contribuer à l’inventaire national du
patrimoine naturel  par  le  versement des données brutes de biodiversité acquises  à l'occasion des
études d'évaluation préalable ou de suivi des impacts réalisés dans le cadre des projets d'aménage-
ment soumis à l'approbation de l'autorité administrative. On entend par données brutes de biodiversi-
té les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou d'habitats naturels, recueillies par ob-
servation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès d'organismes détenant des
données existantes.

À cette fin, le pétitionnaire verse sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/
les données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion
des études de suivi des impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes
échéances que les suivis afférents, et le récépissé de dépôt doit être transmis sans délai à la DREAL N-
A/SPN (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr).
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ARTICLE 12 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

ARTICLE 13 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la
DREAL les accidents ou incidents intéressant les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant
l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs
habitats.
En cas de nécessité, les suivis prévus à l'article 5 pourront apprécier les effets de ces accidents ou inci-
dents sur les espèces protégées ou leurs habitats.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet,  le pétitionnaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour éva-
luer ses conséquences et y remédier.
Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 14 : Sanctions et contrôles
Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le
cadre des travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, tra-
vaux ou activités autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les tra-
vaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire per-
met aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences
utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 15 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif de
Poitiers (par courrier) ou via le site télérecours (www.telerecours.fr). Conformément à l'article R.311-6
du code de justice administrative, le délai de recours contentieux est de deux mois à compter de la no-
tification ou de la publication du présent arrêté et n'est pas prorogé par l'exercice d'un recours admi-
nistratif. 
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ARTICLE 16 : Exécution
Le Secrétaire général de la préfecture de la Charente, le Directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine par interim,  sont chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la pré-
fecture de la Charente et notifié au bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Charente,
- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,
- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Charente.

Poitiers, le 16 octobre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional par intérim,

et par subdélégation
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